
Concours d’entrée 2025 

Voie générale 

Concours interne 

2ème épreuve d’admissibilité 

Une épreuve consistant en une note opérationnelle, à partir d'un dossier, en 
économie. 

Durée : 5 heures – coefficient 3 

L'épreuve a pour objet de vérifier la capacité des candidats à utiliser l'analyse, les concepts et les outils 
économiques pour formuler un diagnostic et proposer des orientations argumentées et 
opérationnelles de politiques publiques. Elle suppose, outre des connaissances en microéconomie et 
macroéconomie et la capacité de les mobiliser pour analyser des situations concrètes, une aptitude à 
décrire les enchaînements économiques et à faire le lien entre les outils de l'économiste et les 
problèmes économiques. 

Le sujet est accompagné d'un dossier composé d'un ensemble de documents. Destiné à nourrir la 
réflexion, ce dossier ne doit pas donner lieu à une synthèse mais permettre aux candidats d'en extraire 
les éléments utiles à la construction de leur raisonnement, qui doit s'appuyer sur une solide 
connaissance des faits, concepts et mécanismes économiques. 
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Sujet 

Vous êtes chef(fe) du bureau de la synthèse climat à la sous-direction de la transition écologique de la 
Direction générale du Trésor. Le Directeur général va être auditionné par la Commission des affaires 
économiques du Sénat. 

Dans cette perspective, il vous est demandé de rédiger une note opérationnelle sur les différentes 
manières de valoriser le capital naturel et d’évaluer l'impact de cette valorisation en termes de 
croissance, de productivité et de compétitivité de la France dans un contexte économique mondial 
fragmenté. 

Dans ses instructions, le directeur général demande une réflexion sur les coûts et bénéfices d’une telle 
valorisation en précisant les mécanismes économiques sous-jacents. 
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Liste des sigles : 

→ AEE : Agence européenne pour l’environnement

→ CAIT : Outil d’indicateurs d’analyse du climat

→ CICPN : Commission interministérielle des comptes du patrimoine naturel

→ CO2 : Dioxyde de carbone

→ EDS : Syndrome de détresse écosystème

→ EUROSTAT : Direction générale de la Commission européenne chargée de l’information
statistique à l’échelle communautaire

→ IFEN : Institut français pour l’environnement

→ INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques

→ M3 : Mètre cube

→ PIB : Produit intérieur brut

→ PTE/TEP : Potentiel total de l’écosystème

→ R & D : Recherche & Développement

→ SCEE : Système de comptabilité économique et environnemental

→ SCN : Système de comptabilité national

→ SOeS : Service de l’observation et des statistiques
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Document 1 

Ricardo, Malthus, Say et les controverses de la « Seconde génération », Alain Béraud, 2000, Nouvelle 
Histoire de la pensée économique (extrait) 

La rente 

Pour comprendre la façon dont s'est engagé en 1815 le débat, il convient de se rappeler 
l'interprétation que Buchanan (1814, p. 33) donnait de l'analyse de Smith car elle était sans doute 
généralement partagée par ses contemporains. Elle apparaît d'ailleurs encore aujourd'hui comme une 
lecture certes simplifiée mais éclairante du texte difficile et complexe de La Richesse des Nations. Si la 
quantité de terre est donnée et si les facteurs de production sont complémentaires, l'offre de produits 
agricoles considérés globalement ne peut être modifiée. Leur prix se fixe de façon à rendre égales la 
production et la consommation. La rente n'est donc pas une dépense nécessaire, c'est un revenu de 
monopole. Ainsi, une variation des coûts de production ne se répercute pas sur les prix mais sur le 
loyer de la terre. La rente augmente si l'amélioration des techniques de production permet de 
produire la même quantité de biens à des coûts moindres, elle diminue si les salaires des ouvriers 
agricoles ou plus généralement les moyens de production du fermier sont taxés. De la même façon, 
une prime à l'exportation en stimulant la demande entraîne une hausse des prix et de la rente sans que 
la quantité produite en soit affectée.  

Une telle analyse conduisait à condamner la législation anglaise sur les grains qui apparaissait comme 
une des causes de la hausse non seulement du blé mais de l'ensemble des prix, l'augmentation du prix 
des denrées alimentaires se répercutant sur les salaires monétaires et sur le prix des biens 
manufacturés. C'est à cette thèse que s'opposent Malthus (1814, 1815), West (1815), Torrens (1815) et 
Ricardo (1815). Ils proposent de la rente des analyses sinon identiques du moins relativement voisines. 
Mais, quand il faut tirer de cette théorie des conclusions politiques, les désaccords se font jour.       
Pour West, Ricardo et Torrens, la législation protectionniste anglaise réduit le taux de profit et freine la 
croissance. Un passage progressif au libre-échange est donc souhaitable. Pour Malthus, au contraire, il 
convient de maintenir une réglementation qui préserve l'équilibre politique et économique de la 
Grande-Bretagne. 

L'analyse classique de la rente n'est pas entièrement nouvelle. Elle reprend des arguments avancés par 
Turgot (1768) et par James Anderson (1777). Ces textes étaient cependant peu connus en 1815 et il est 
difficile de savoir dans quelle mesure ils influencèrent la pensée des classiques, même si Marx accuse 
Malthus d'avoir plagié l'œuvre d'Anderson. 

C'est dans le rapport qu'il écrivit sur un mémoire de Saint Péravy que Turgot formula la loi des 
rendements non proportionnels. La beauté et la profondeur de ce texte sont trop notables pour que 
l'on renonce à le citer dans son intégralité. « La semence, jetée sur une terre naturellement fertile, mais 
sans aucune préparation, serait une avance presque entièrement perdue. Si on y joint un seul labour, le 
produit sera plus fort ; un second, un troisième labour pourront peut-être, non pas doubler et tripler 
mais quadrupler et décupler le produit qui augmentera ainsi dans une proportion beaucoup plus 
grande que les avances n'accroissent et cela, jusqu'à un certain point où le produit sera le plus grand 
qu'il soit possible, comparé aux avances. Passé ce point, si on augmente encore les avances, les 
produits augmenteront encore, mais moins, et toujours de moins en moins jusqu'à ce que, la fécondité 
de la nature étant épuisée et l'art n'y pouvant plus rien ajouter, un surcroît d'avances n'ajouterait rien 
au produit » (Turgot, 1768, p. 208). 
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Cependant, Turgot n'eut pas le loisir d'élaborer à partir de cet élément crucial une théorie complète 
de la rente différentielle. C'est à Anderson que l'on doit la première formulation du principe de la 
rente extensive. Il suppose que l'on peut classer les terres d'un pays en six catégories : A, B, C, D, E et F. 
Le coût de production juste suffisant pour payer les dépenses de culture d'une balle de grains sans la 
moindre rente sont de 9 schillings sur la terre A, de 10 sur la terre B, de 11 en C, de 12 en D, de 13 en E 
et de 14 en F. Si tous les habitants du pays peuvent être nourris par les quatre catégories de terre les 
plus fertiles, le prix de vente du gruau est de 12 schillings : il est égal au coût de production sur la 
terre D, c'est-à-dire sur le moins fertile des sols qui sont mis en culture. Les terres E et F restent en 
jachère et l'avarice des propriétaires ne pourra leur permettre de réclamer une rente pour ces sols.   
Les fermiers qui cultivent les terres A, B et C toucheront des rentes égales respectivement à 3, 2, et 
1 schillings. La rente d'une terre est égale à la différence entre le coût de production de ce sol et celui 
supporté sur la terre la moins fertile qui est mise en culture. Si, cependant, la population augmente et 
ne peut être nourrie que si la terre E est mise en culture, le prix du gruau passera à 13 shillings, la 
terre D rapportera maintenant une rente de 1 schilling et la rente des terres A, B, C augmentera du 
même montant. Dans ce raisonnement, apparaissent les divers éléments de la théorie de la rente 
extensive. La demande de produits agricoles est inélastique par rapport aux prix, elle dépend de la 
population. Cette hypothèse est la première différence entre l'analyse d'Anderson et celle de Smith. 
Les terres ont un usage unique, c'est là une seconde différence qui explique pourquoi la terre 
marginale ne peut rapporter une rente. Enfin, il est possible d'accroître la production, c'est une 
troisième différence, à condition d'accepter une hausse des prix qui entraîne une augmentation des 
rentes sur les terres qui étaient déjà cultivées. 
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De ce raisonnement, Anderson déduit l'idée que la rente n'est pas un revenu de monopole. Si, « par un 
effort patriotique extraordinaire », les propriétaires fonciers décidaient d'abandonner leurs rentes, le 
prix du gruau n'en serait pas affecté puisqu'il devrait toujours couvrir les frais de production sur la 
terre la moins fertile. « Ainsi, il apparaît que les rentes ne sont pas du tout arbitraires, mais dépendent 
des prix sur le marché des grains, qui, à leur tour, dépendent de leur demande effective et de la 
fertilité du sol de la région dans laquelle ils sont produits ; ainsi, l'abaissement des seules rentes ne 
pourra jamais avoir pour effet de rendre les grains meilleur marché » (Anderson, 1777, p. 48). 

Ainsi, c'est le prix des produits agricoles qui détermine la rente. On est donc tenté de penser qu'ils 
varient dans le même sens. Telle sera d'ailleurs la thèse de ses successeurs. Quand la population 
augmente, l'augmentation de la demande de denrées alimentaires entraîne une hausse des prix et de 
la rente différentielle puisqu'il faut pour la satisfaire mettre en culture des terres moins fertiles. 
Cependant, Anderson observe que les prix des produits agricoles sont plus élevés là où la rente est la 
plus faible. C'est pour expliquer ce paradoxe qu'Anderson imaginera l'effet célèbre qui porte son nom. 
Quand la demande augmente, il faut certes mettre en culture des sols moins fertiles. « Mais comme les 
champs, qui étaient auparavant dans la catégorie la plus basse, peuvent être suffisamment améliorés 
par une bonne culture pour se ranger rapidement parmi ceux de la classe supérieure, […] il arrivera 
naturellement que le prix des grains baissera graduellement plus bas qu'auparavant pendant que les 
rentes pourront aussi s'accroître » (Anderson, 1977, pp. 49-50). Par des mesures appropriées, il serait 
ainsi possible de diminuer les prix en réduisant les coûts de production sur les terres marginales et 
d'accroître la rente en réduisant dans des proportions encore plus grandes les coûts sur les sols plus 
fertiles. 

La politique qu'Anderson appelle de ses vœux est un protectionnisme modéré qui vise à stabiliser le 
cours du blé en favorisant les exportations durant les années de bonne récolte où les prix ont 
tendance à s'effondrer et en autorisant les importations durant les périodes de disette.                   
Cette conclusion, voisine de celle de Malthus, s'oppose nettement aux thèses libérales de West, 
Torrens et Ricardo.  

Malthus définit la rente de la terre comme « cette portion de la valeur de la production totale qui reste 
acquise au propriétaire de la terre une fois payées toutes les dépenses liées à sa culture quelles qu'elles 
soient, y compris les profits du capital employé, estimés selon le taux usuel et ordinaire du capital 
investi dans l'agriculture à cet instant du temps » (Malthus, 1815, p. 1). Ricardo, qui reprend cette 
définition dans L'essai sur les profits, souligne dans Les Principes qu'il convient de distinguer la rente, 
revenu qui rémunère l'usage des facultés primitives et indestructibles du sol, du loyer versé par le 
fermier au propriétaire de la rente. Ainsi, elle apparaît comme le prix des ressources naturelles non 
reproductibles et non épuisables.  

Elle a, selon Malthus, trois causes :  

1 - La qualité spécifique de la terre qui lui permet de produire plus de biens nécessaires à la vie 
qu'il n'est nécessaire pour nourrir ceux qui la cultivent.  

2 - Cette propriété des biens de subsistance de créer leur propre demande, d'accroître le 
nombre de demandeurs proportionnellement à la quantité de biens produits.  

3 - La rareté relative des terres les plus fertiles.  
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La première proposition est caractéristique de la démarche de Malthus : il cherche à intégrer un 
élément nouveau, la rente différentielle, dans la tradition issue des physiocrates et de Smith.       
Il s'oppose ainsi à ceux qui, comme Jean-Baptiste Say, Sismondi et Buchanan, voyaient dans la rente 
l'effet de l'appropriation privée de la terre. La rente est un revenu naturel qui existe dans toute 
économie parvenue à un certain stade de développement. La forme de l'organisation sociale 
détermine seulement la façon dont elle se répartit entre les divers « agents », le travailleur, le fermier 
et le propriétaire foncier qui ne sont souvent qu'une seule personne. 
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Document 2 

L’économie face à la nature, de la prédation à la coévolution, Harold Levrel et Antoine Missemer, 2023, 
(extrait) 
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Document 3 

Définir et quantifier l’économie verte, Pierre Greffet, Amélie Mauroux, Pierre Ralle et Céline 
Randriambololona, INSEE, 2012, www.insee.fr (extrait)  

Note du jury : CAIT : Climate Analysis Indicators Tool – Outil d’indicateur d’analyse du climat 
Note du jury : EGSS Handbook : Environmental goods and services sector : Manuel sur le secteur des biens et 
services environnementaux 

Source : CAIT, World Ressources 
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Champ : France 
Note :  Les éco-activités dans leur périmètre actuel ne sont suivies que depuis 2004, date de l’uniformisation européenne du 
périmètre par Eurostat. Certains domaines historiques étaient néanmoins suivis depuis 1997 mais sur des champs plus 
étendus qu’actuellement. Sources ; Insee, Comptes nationaux, base 2005 ; SOeS 
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Note du jury : green industry : économie verte  
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Document 4 

Mise en place expérimentale de comptes de capital-écosystème en Europe, l’enregistrement des 
dettes et des crédits écologiques dans les comptes nationaux : possibilités ouvertes par le 
développement des comptes du capital-écosystème, Jean-Louis Weber, 2012, www.insee.fr (extraits) 

L’enregistrement des dettes et crédits écologiques dans les comptes nationaux : possibilités ouvertes 
par le développement des comptes du capital‐écosystème 

Jean‐Louis Weber : Conseiller spécial de l’Agence Européenne de l’Environnement pour la comptabilité 
économique‐ environnementale  

« Parce que les comptes nationaux sont fondés sur des transactions financières, ils ne comptent pour 
rien la Nature, à qui nous ne devons rien en termes de paiements mais à qui nous devons tout en 
termes de moyens d’existence. » Bertrand de Jouvenel ‐ Arcadie, 1968 

1. Comptabiliser, rendre des comptes, sincérité des comptes

Nous ne pouvons gérer correctement que ce que nous mesurons. C'est la raison pour laquelle acteurs 
économiques et pays tiennent leurs comptes : pour enregistrer et mesurer avec précision, entièrement 
et équitablement recettes et dépenses, revenus, profits et pertes ainsi que l'état de leurs actifs et 
passifs, physiques, incorporels et financiers. La sincérité des comptes est l'une de leurs caractéristiques 
essentielles, dont le défaut peut être puni par les tribunaux civils, administratifs et pénaux. 

La sincérité des comptes d'une entreprise est d'une grande importance pour ses partenaires 
commerciaux et les banques, tout comme pour ses employés et ses actionnaires, pour la Bourse, les 
autorités fiscales et ou la justice financière. La sincérité des comptes publics et nationaux est tout aussi 
importante. Les règles comptables indiquent clairement que la sincérité des comptes des entreprises 
est basée principalement sur l'enregistrement complet des recettes et des coûts, y compris les coûts 
de dépréciation du capital dont le calcul fait l'objet de règles très strictes. Les comptes nationaux 
disent la même chose quand ils recommandent l'estimation de la consommation de capital fixe et sa 
déduction du produit intérieur brut lors du calcul du revenu national net. 

L'exhaustivité du champ des normes comptables est toutefois limitée à des opérations et à des actifs 
qui font l'objet d'une appropriation dans le but d'obtenir des bénéfices. Il s'ensuit que ces actifs 
naturels qui ne sont pas appropriés (l'atmosphère, l'océan ...) et toutes les fonctions « improductives » 
des ressources naturelles sont dans une très large mesure ignorée. Ces actifs et fonctions sont des 
biens publics, car ils offrent à la collectivité des services qui ne sont « ni exclusifs, ni rivaux », comme 
l'air, [la] bonne qualité de l'eau et la capacité des écosystèmes à reproduire la vie. Ces fonctions ne 
sont prises en compte que lorsque l'autorité publique établit leur valeur par la réglementation et / ou 
par des taxes ou d'autres systèmes de paiement obligatoire. Sinon, ce sont pour l’économie des 
externalités. En fait, le capital que les écosystèmes constituent n’est amorti en comptabilité que pour 
sa valeur commerciale, celle qui génère des revenus appropriables ; la dégradation du bien public n’est 
pas amortie. 

Les entreprises ont donc la capacité d’amortir l'épuisement de leurs propres ressources naturelles 
(gisements, bois et dans des conditions restrictives, stocks de poissons) quand elles calculent leurs 
bénéfices soumis à l'impôt.  Rien de semblable en comptabilité nationale. Dans le Système de 
comptabilité nationale (SCN 2008) des résultats « nets » sont calculés en déduisant l'amortissement du 
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« capital fixe » (le capital produit) de valeurs brutes telles que le PIB pour calculer produit et         
revenu ‘nets’. Curieusement, la consommation de capital naturel économique n'est pas comptabilisée 
de la même manière, même si des normes sont définies pour calculer l'épuisement économique des 
ressources du sous‐sol (SCN 2008, Chapitre 20). Le capital humain est ignoré tout de même. 

En ce qui concerne le capital-écosystème, les normes comptables d’entreprise et les comptes 
nationaux sont réunis dans le même refus : pas de ‘dépréciation’ du capital‐écosystème pour le 
premier, aucune ‘consommation de capital-écosystème’ pour l'autre. La dégradation des fonctions 
vitales de la nature est dans les deux cas externe à l’économie, une ‘externalité’, et n’a pas besoin 
d’être enregistrée. L'économie n'est pas comptable de la dégradation de la nature. 

2. La dégradation du capital des écosystèmes est une consommation de capital qui n’est pas 
payée, c’est donc une dette. 

La dégradation de la capacité de l'écosystème à fournir des services à la société soit par l’intermédiaire 
de la production des biens et services économiques soit directement pour la satisfaction des besoins 
humains est une consommation de capital lorsqu'elle est le résultat d’activités économiques. Il s'agit 
d'une consommation impayée, qui, par les mécanismes comptables usuels génère automatiquement 
une dette, dans toutes les sociétés et à tout moment. Dans le cas présent, il s'agit d'une dette 
écologique. 

Cette dette écologique peut être considérée comme une responsabilité vis‐à‐vis de la nature, mais 
nous savons que cela signifie en fait une dette, soit à nos générations futures qui auront à restaurer ce 
que nous avons dégradé soit vis‐à‐vis des générations présentes et futures des pays qui nous 
fournissent biens et services à bon marché en dégradants leur propre écosystème. Enregistrer 
dégradation du capital naturel, l'amortissement qui en découle et leur contrepartie comptable, les 
dettes écologiques est une question de justice et d'équité. 

3. Deux façons de mesurer la dépréciation (ou à la consommation) du capital-écosystème 

Selon la théorie économique courante, la dépréciation du capital (ou son appréciation) est la 
différence entre la valeur des actifs à deux dates. La valeur des actifs peut être obtenue soit à partir 
des prix de marché observables et ou par le calcul de la valeur nette actualisée des bénéfices futurs 
escomptés de la possession et de l’utilisation de ces actifs. Dans le cas des écosystèmes qui sont pour 
une large part du marché, la solution est de valoriser les nombreux services fournis par les 
écosystèmes, calculer leurs Valeur Nette Actualisée et d’en faire la somme.  L'évaluation devrait être 
inclusive et recouvrir les services incorporés dans les biens et services et actifs commercialisés ainsi 
que la valeur des services utilisés gratuitement voire les valeurs de ‘non‐usage’ ou d’existence de la 
nature, pour lequel le consentement à payer doit être révélé et des prix ‘comptables’ fictifs estimés. 

Une autre approche est adoptée dans les comptes de capital-écosystème développés en Europe par 
l'Agence Européenne pour l’Environnement. Elle est basée sur l'observation de la dégradation physique 
des écosystèmes, quantités et qualités. L’amortissement (ou la consommation de capital) est calculé 
ensuite sur la base de l'estimation des coûts nécessaires pour remédier à la dégradation physique, soit 
par réduction des rendements, restauration (si possible) ou compensation par création d’un montant 
équivalent de capital‐écosystème en un lieu différent de celui ou la dégradation a été constatée.     

Les raisons de cette approche tiennent au fait que le capital‐écosystème est multifonctionnel et offre 
tout ensemble de produits commercialisables et services qui sont des biens publics (« des biens publics 
produits de manière privée » selon Chichilnisky, 1994). L’usage de l’un d’entre eux compromet souvent 
la possibilité de bénéficier des autres. Démêler ces services n'est pas une tâche facile et les risques 

22/45 insp.gouv.fr



 

 

d'omissions ou de double‐compte dans le total final sont réels et importants.                                
Valoriser individuellement tous les divers services marchands et non marchands d'un écosystème est 
un travail lourd. Il y a doute aussi au sujet de la possibilité théorique d’agréger prix de marché des 
valeurs plus subjectives du consentement à payer pour des services écosystémiques gratuits appréciés 
de manière privée et / ou collective. La valeur même des services incorporés aux biens et services 
marchands est sujette à questions : rente ? valeur ajoutée ? Enfin, l'approche serait difficile à traduire 
en programmes statistiques, ce qui conduit à s'interroger sur la possibilité des mises à jour annuelles 
qui sont nécessaires être en phase avec la  périodicité des comptes nationaux et les besoins de prise de 
décision politique au niveau macro‐économique. 

Par conséquent, l'approche de l'amortissement fondé sur la dégradation physique semble plus 
robuste. L'état du système, les structures et les fonctions peuvent être évalués sans entrer dans le 
détail des services fournis. La valorisation de l’écosystème est limitée à la modification (pas besoin de 
valoriser l'écosystème lui‐même) et les estimations peuvent être fondées sur les coûts observables des 
mesures de gestion concrètes de terres et des sols, des forêts, de l'eau, des rivières et bassins versants 
ou même la biodiversité. La cohérence globale de l'évaluation de la dégradation des écosystèmes et la 
surveillance en continu du changement peut s’appuyer sur les programmes d’observation de la Terre 
par satellite et les réseaux de monitoring in situ. 

4. L’accessibilité aux services des écosystèmes et l'utilisation durable du capital-écosystème 

L'écosystème est une ressource naturelle d'un type particulier. Contrairement aux ressources du    
sous-sol qui ne sont pas renouvelables et pour lesquelles il est difficile de définir ce qu'une 
consommation excessive est en soi, il y a des limites intrinsèques à l'utilisation des écosystèmes 
résultant de la nécessité de maintenir leur capacité de renouvellement. Une bonne gestion des actifs 
du sous-sol prendra en compte les conditions du marché et la maximisation du profit économique au 
fil du temps, l'augmentation des coûts d'extraction et éventuellement les impacts environnementaux 
que lorsque les obligations légales exigent de le faire (les ressources du sous-sol étant la principale 
source de pollution et de déchets). Dans le cas du capital-écosystème, une partie seulement de la 
ressource peut être utilisée. Elle correspond au surplus fourni par la nature au-delà des exigences de sa 
propre reproduction (Friend, 2004). Il y a une limite claire à l'accessibilité aux services écosystémiques, 
qui est que leur usage ne devrait pas entraîner la dégradation des écosystèmes. 
 
L'accessibilité des ressources des écosystèmes est déterminée d'abord par les flux ‘nets’ de services 
biologiques et d'eau, ‘net’ signifiant après satisfaction des exigences de la biosphère. Un deuxième 
élément accessible est l'accumulation de carbone ou de l'eau faite dans l'écosystème: elle peut être 
utilisée dans une perspective pluriannuelle sans épuiser l'écosystème. Le troisième élément concerne 
les structures des écosystèmes et les fonctions qui doivent rester en bonne santé afin de conserver 
les différents services attendus de l'écosystème. Il s’agit de l'intégrité biophysique du paysage et des 
rivières, de la biodiversité et d'autres éléments de santé des écosystèmes liés par exemple à leur 
contamination chimique. 
 
Consommer plus que la ressource écosystémique accessible est une pratique non-durable. C’est juste 
consommer comme un bien courant le capital dont on aura besoin dans l’avenir. 
 
Une difficulté supplémentaire [est liée] au fait que l'accessibilité des ressources fournies par les 
écosystèmes ne peut pas être simplement mesurée service par service et agrégée. L'utilisation d'un 
service donné 
a habituellement un effet indirect sur les autres services et sur le système dans son ensemble.             
Par exemple, l'irrigation augmente de façon spectaculaire les rendements des cultures, mais se traduit 
souvent par la dégradation des systèmes d'eau et de la biodiversité. Les comptes des écosystèmes 
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doivent refléter l'interdépendance des composantes de l'écosystème. 
 
Dans les comptes économiques, la solution à la question de l'agrégation passe par la conversion 
préalable des actifs et flux naturels en monnaie. De fait, ce travail de conversion est fait par le marché 
lui-même et le comptable se contente d’enregistrer les résultats observés. Pour les comptes en unités 
physiques, la question est plus complexe: unités de mesure et équivalences doivent être définies 
avant toute agrégation. 
 

Une tentative connue est la comptabilité des flux de matières à l’échelle de l’économie 
(Economy Wide Material Flow Accounts) où tout est supposé être mesuré en tonnes. En réalité 
cependant, les 'matériaux' agrégés sur la base de leur seul poids sont de nature très différente, et 
l’agrégat ne tient pas compte des effets de leur utilisation (impact sur l’écosystème) ou de leurs 
propriétés (toxicité). 
 
De même et en dépit du fait que la présentation puisse le laisser penser, les divers tableaux en unités 
physiques de la Partie 1 du SCEE 2012 relatifs aux actifs naturels et aux ressource-emploi de 
ressources naturelles ne peuvent pas être regroupés dans un seul compte. Ce n'est pas simplement 
une question de manque d’unité de compte commune. La question de l'intégration des comptes 
physiques est davantage liée à l'équivalence entre les mesures qu’a celle des unités. Nous pouvons 
ajouter 1 m3 d’ « eau bleue » et 1 m3 d’ «eau grise»: quel sera le résultat ? Pour l'irrigation, peut-être 
2 m3, pour boire, 0 m3 ... En fait, les divers comptes physiques de la Partie 1 du SCEE 2012 ne sont pas 
intégrés en tant que tels. Leur intégration est réalisée par le SCN, le système auquel ils fournissent 
des extensions qui permettent la comparaison des valeurs monétaires et de leurs contreparties 
physiques en vue de mesurer des indicateurs tels que l'efficacité de l'utilisation des ressources. 
 
Du côté du marché, les valeurs monétaires expriment tout à la fois en une seule mesure quantités et 
qualités (rareté, coût d’obtention, qualités d’usage). Sur le plan physique, l’équivalent des valeurs 
exprimées dans le cadre de transactions marchandes réelles doivent être remplacées par une 
métrique intégrant les différentes dimensions du potentiel ou de la capacité des écosystèmes à 
fournir leurs multiples services. 
 

5. Le capital des écosystèmes: comptabiliser ensemble quantité(s) et qualité(s) 
 
Les comptes du capital-écosystème ne peuvent être fondés principalement sur la fonction 
d'équivalence basée sur le marché qui prévaut dans le SCN. Le capital et les services des écosystèmes 
ne peuvent être commercialisés ou bien utilisés gratuitement, de manière privés et / ou publique. 
L’évaluation en monnaie des actifs et flux des écosystèmes reflète les préférences du marché: prix du 
marché observable ou prix fictifs estimés en référence au marché. Les Valeurs éloignées du marché 
parce qu'elles expriment des préférences collectives, des principes éthiques, la responsabilité 
intergénérationnelle et la vision à plus long terme de l'avenir de la planète sont mal ou faussement 
mesurées en monnaie, pour autant qu’elles soient en tous cas exprimables en monnaie. De plus, ces 
fonctions de l'écosystème que l'économie juge ‘externes’ car aucun paiement n'est demandé pour leur 
utilisation sont internes à l'écosystème. Le prix de marché d'une ressource économique reflète 
les coûts de production (incomplets…), un bénéfice normal et de possibles rentes du côté de l'offre et 
la qualité du point de vue de l’utilisateur, du côté de la demande. Il ne tient pas compte des effets 
directs de l'utilisation excessive des ressources ainsi que de leurs effets indirects sur le 
fonctionnement des écosystèmes (souvent appelé «qualitatifs») qui importent autant que 
l'appropriation des ressources «quantitative», les deux étant enchevêtrés. 
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Il est donc nécessaire de définir une unité équivalente-universelle pour l'écosystème, qui puisse jouer 
le rôle de la monnaie dans le système économique. Une telle monnaie physique doit mesurer la 
capacité du capital-écosystème à fournir des services écosystémiques […]. 

La nécessité d'une monnaie unique est comprise depuis longtemps, de Georgescu-Roegen et sa vision 
thermodynamique de l'économie à Odum et sa tentative de définir une approche globale du 
système économique et écologique, en termes d’énergie […]. 
D'importantes recherches se poursuivent dans ce domaine, mais ne se sont pas traduites encore dans 
des méthodologies transférables aux comptes nationaux. En ce qui concerne les applications 
comptables, il faut noter toutefois une exception importante qui est le travail réalisé en Espagne par 
Naredo, Valero et al. (Valero, 2006) sur la comptabilité de l'eau […] pour mesurer le coût économique 
et environnemental de l'utilisation de l'eau. Dans son article sur « Costes y Cuentas del Agua: 
Propuestas Desde el Enfoque Ecointegrador »1 (Naredo, 2003), soutient la pertinence de ces mesures 
des coûts physiques […] et leur conversion en monnaie sur la base de prix de l'énergie. Les coûts 
environnementaux sont référés à des objectifs sociaux tels que les objectifs de bonne qualité de 
l'environnement des bassins hydrographiques inclus dans la Directive-cadre européenne sur l'eau. Un 
large éventail d'applications de la méthodologie à la comptabilité de l'eau a été entrepris en Espagne, 
mais aucune application à ce jour n'a été publiée pour les écosystèmes de manière plus générale. 

D'un angle différent, une méthodologie d'intégration de la mesure de la santé des écosystèmes a été 
définie par David J. Rapport (Rapport, 1999) au début des années 1980. Elle est communément 
appelée le diagnostic de «syndrome de détresse écosystème» (EDS) et définit un petit ensemble de 
symptômes à observer: la vigueur (métabolisme, cycle des nutriments, activité et productivité), 
l'organisation (stabilité du substrat, intégrité, structures communautaires, biodiversité), la résilience 
(y compris la récurrence des situations de détresse), la capacité à abriter des populations végétales, 
animales et humaines en bonne santé (compte tenu de la prévalence des maladies et de 
l’accessibilité aux services écosystémiques) et la dépendance vis-à-vis d’intrants artificiels (y compris 
le travail et l'énergie, les engrais, l'irrigation, les subventions ...). Le diagnostic intègre une évaluation 
des facteurs de stress, à savoir les pressions exercées par la restructuration physique, la 
surexploitation, la décharge de produits chimiques et de déchets et l'introduction d'espèces 
exotiques. Les perturbations par des causes naturelles sont enregistrées en plus des pressions 
exercées par les activités humaines. La méthodologie EDS a été utilisée dans un grand nombre 
d'études de cas pour une variété d'écosystèmes comme les Grands Lacs laurentiens, la mer Baltique, 
des estuaires et des zones humides, des déserts ou des pâturages. 

1 Note du jury : Costes y Cuentas del Agua: Propuestas Desde el Enfoque Ecointegrador : Coûts et comptes de l'eau : 
propositions d'une approche éco-intégrative 
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Les comptes du patrimoine naturel pilotes produits en France dans les années 1980 sont une 
première tentative de combiner dans un cadre de comptabilité des écosystèmes la géo-information, 
les statistiques et les principes de l’observation du «syndrome de détresse écosystème» (CICPN, 1986, 
Weber, 1987). L'approche a été d'associer un indice de la santé à des unités d'occupation du sol. 
Parce que les bases de données d'occupation du sol n’étaient pas disponibles à ce moment en France, 
les comptes des écosystèmes n'ont pas été produits. La recherche s'est poursuivie dans le cadre d'un 
groupe de travail de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe (IFEN, 1995) et plus 
tard dans des projets d'Eurostat combinant des études de cas en France, en Allemagne et au 
Royaume-Uni. 

En 2003, l'Agence européenne pour l'environnement a commencé (avec le soutien d'Eurostat) l'étude 
de faisabilité des comptes des terres et des écosystèmes qui ont conduit à la production en 2006 des 
comptes de la couverture terrestre de 24 pays en Europe utilisant les bases de données de la 
couverture des sols «CORINE land cover» de 1990 et de 2000 (AEE, 2006). Le titre du rapport de l’AEE 
est « Comptes de terres pour l'Europe 1990-2000, Vers un comptabilité intégrée des terres et 
écosystèmes », ce qui signifie que les comptes des écosystèmes sont le but ultime du projet. 
L'approche des comptes d'écosystème est détaillée dans (Weber, 2007). En 2009, l'AEE a lancé une 
mise en œuvre pilote d'un cadre simplifié pour des comptes de capital-écosystème se 
concentrant sur la dépréciation monétaire du capital […] sur la base de la mesure 
de la dégradation physique. La dégradation du capital physique des écosystèmes (DPE) est définie 
comme la perte de «potentiel total de l'écosystème » (PTE ou en anglais TEP) mesuré en combinant 
six indicateurs reflétant la productivité des écosystèmes et leur santé […]. Au cours de la mise en œuvre 
du projet, un rapport technique a été publié par l'AEE afin de présenter le cadre expérimental complet 
de 
la comptabilité simplifiée du capital-écosystème en unité physiques et monétaires et de décrire le 
calcul de la valeur du capital en « unité équivalente de potentiel écosystémique» (Weber, 2011). 

En 2010, Cosier et McDonald ont présenté au Groupe de Londres sur la comptabilité 
environnementale une proposition de «… monnaie commune pour la construction de comptes de 
l'environnement (écosystème)» (Cosier et McDonald, 2010). La proposition est fondée sur 
l'expérience australienne du modèle de « comptabilité pour la nature » (WGCS12, 2008) qui « crée une 
unité de compte commune pour tous les actifs et les indicateurs environnementaux de santé des 
écosystèmes, indépendamment de l'unité de mesure. Il le fait en utilisant la science des points de 
référence de l’état (des écosystèmes). » Comme dans l'approche européenne, la référence est « la 
mesure de la santé (appelée « condition ») des écosystèmes de David J. Rapport. La monnaie 
commune est appelée «ECOND», et se réfère à l'état des stocks des écosystèmes, leur changement au 
regard d’une référence historique étant qualifié de 'flux'. 

2 Note du jury : WGCS : Wentworth group of concerned scientists : Groupe Wentworth de scientifiques concernés 
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Bien que des différences existent entre les deux approches (voir la section suivante), les objectifs sont 
très similaires: définir une unité de mesure commune pour tous les écosystèmes, applicable à toutes 
les échelles de sorte que les agrégations soient possibles et les comparaisons avec les valeurs 
économiques simples. Sans une telle monnaie-écosystème, de vrais comptes d’écosystème ne sont 
pas possibles. 

6. L’ECU, une monnaie unique pour comptabiliser la dégradation (et/ou le développement) du
capital-écosystème et les dettes (et/ou crédits) écologiques qui en résultent.

La monnaie unique nécessaire pour comptabiliser la dégradation du capital-écosystème (et/ou de son 
développement) et les nouvelles dettes écologiques (et nouveaux crédits) doit avoir plusieurs 
propriétés. Il est proposé de l’appeler ECU, selon l’acronyme de la traduction anglaise de « unité de 
capacité écosystémique » (Ecosystem Capability Unit). L’ECU3 doit être : 

—  Capable de capturer les effets de l'intensité de l'utilisation des ressources sur l'état et la 

capacité d’ensemble de l'écosystème. Etre clairement lié aux comptes de base de ressources 
de l'écosystème, stocks, ressources et emplois. 

—  Capable de capturer tout changement dans l'état des écosystèmes, résultant directement de 

l'utilisation des ressources et indirectement d'autres causes anthropiques. 

—  Capable de mesurer la ressource accessible qui est celle qui peut être utilisée sans 

dégradation de l'écosystème. 

—  Basé sur les meilleures connaissances scientifiques et technologies de monitoring de la 

nature. 

—  Transparent et vérifiable: aussi longtemps que l'ECU est basé sur une convention, celle-ci doit 

être transparente et vérifiable de sorte qu'il peut être utilisé par tous avec un maximum de 
confiance. 

[…] 

3 Note du jury : ECU : Ecosystem capability unit : unité de capacité écosystémique 
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Document 5 

Analyse coûts – avantages et environnement : avancées théoriques et utilisation par les pouvoirs 
publics. Giles Atkinson, Nils Axel Braathen, Ben Groom et Susana Mourato, 2019 www.oecd.org 
(extraits) 

[…] 
 
Il est clair que les écosystèmes sont « multifonctionnels » ou « multiproduits » : ils génèrent tout un 
éventail de services écologico-économiques. Il a toutefois déjà été noté que les « produits » des 
écosystèmes ne sont généralement pas connus avec le même degré de certitude que ceux d’une 
entreprise qui proposerait toute une gamme de biens marchands. Il peut tout autant s’agir de biens 
purement individuels (bois de chauffage, eau pure, etc.) que de biens publics d’envergure locale 
(protection d’un bassin versant) ou planétaire (piégeage du carbone et valeur de non-usage de 
l’écosystème). 
 
Pour isoler les premiers indices de valeur pratique des écosystèmes, il convient de réfléchir à la 
manière dont les services écosystémiques fournissent en définitive des avantages aux individus et aux 
entreprises. C’est ce qu’on a vu au chapitre 2 et que Freeman et al. (2013) appellent « les voies 
économiques par l’intermédiaire desquelles le bien-être est affecté » […]. Ces voies sont multiples 
(Brown et al., 2007 ; Freeman et al., 2013) mais on peut les regrouper de trois façons : 
 
● Premièrement, certains services écosystémiques sont utilisés comme intrants dans la production 
économique, par exemple la fertilité des sols dans la production agricole, ou les services de régulation 
et purification hydrique dans le cas des unités économiques (de production) qui ont besoin d’un 
approvisionnement en eau propre, éventuellement à côté d’autres facteurs de production. 
 
● Deuxièmement, certains services écosystémiques ont une fonction d’apport conjoint dans la 
consommation des ménages. Autrement dit, l’utilisation de services écosystémiques en combinaison 
avec les dépenses consacrées à des biens ou des services marchands joue un rôle dans la fourniture 
d’un « produit » de consommation. En pareils cas, les services écosystémiques et les biens/services 
marchands fonctionnent comme des intrants complémentaires. On citera comme exemple à ce sujet 
les services fournis par la nature qui, associés à des frais de déplacement, entrent dans la production 
d’une expérience récréative en milieu naturel. Un service écosystémique peut aussi se substituer à un 
bien marchand : des services de purification de l’air, par exemple, peuvent se substituer à l’achat d’un 
appareil produit commercialement pour filtrer l’air. 
 
● Troisièmement, certains services écosystémiques contribuent aussi directement en tant qu’intrants 
au bien-être des ménages. Ils ne jouent un rôle dans aucune activité économique de production ou de 
consommation des ménages. Ils sont consommés directement et génèrent des avantages (qui sont au 
bout du compte une source de bien-être). Bien que difficiles à saisir, ils incluent, par exemple, les 
services valorisés pour des raisons en rapport avec le « non-usage » ou l’« usage passif » comme la         
« nature à l’état sauvage ». 
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13.3. Évaluation des services écosystémiques 
 
Déterminer la valeur véritable des biens et se servir de ces données pour faire en sorte que les 
décisions contribuent à l’amélioration du bien-être humain est la raison d’être de l’analyse 
économique. Un certain nombre d’études récentes détaillées révèlent la multitude des méthodes – et 
des applications de ces méthodes – employées pour déterminer la valeur des services écosystémiques 
et de la biodiversité (voir, par exemple, Pascual et al., 2011 ; US EPA, 2009 ; Bateman et al., 2011b ; 
Kaveira et al., 2011 ; ainsi que les chapitres 3 à 7 de cet ouvrage). Ces travaux sont importants pour, 
d’une part, mettre en lumière ce que l’on connaît de l’évaluation des écosystèmes et de la biodiversité 
et, d’autre part, cerner ce qui reste à connaître. Le tableau 13.2 présente un bref aperçu des 
principales méthodes. Il importe de noter ici que toutes ces méthodes ont été appliquées à des 
écosystèmes. Leur grande variété n’est pas due à une recherche de la diversité pour elle-même, mais 
reflète pour l’essentiel la diversité des services que les praticiens ont cherché à évaluer. 
 
Toute réflexion sur l’évaluation des services écosystémiques doit partir de l’idée que de telles analyses 
se fondent sur la théorie économique standard, mais s’appuient également sur les sciences naturelles 
(Daily, 1997 ; EM, 2005 ; Pagiola et al., 2004 ; Heal et al., 2005 ; Barbier, 2007 ; Sukhdev, 2008).               
La question de savoir si ce type d’évaluation peut se baser sur des prix de marché ou si l’analyste doit 
aussi chercher à obtenir des données de comportement non marchand (réel ou intentionnel) dépend 
des caractéristiques du bien ou service écosystémique en cause. Dans certains cas, l’évaluation doit 
partir des prix de marché. Les services d’approvisionnement en aliments ou en fibres, par exemple, 
constituent fréquemment des biens marchands ou quasi marchands pour lesquels existent des 
produits de substitution (commerciaux) proches. C’est la raison pour laquelle l’évaluation marchande 
prédomine dans ce type de situations, même s’il est nécessaire d’ajuster les prix observés pour tenir 
compte des distorsions du marché (tableau 13.2). Les services d’approvisionnement, cependant, 
dépendent en général eux-mêmes d’un service sous-jacent fourni par un processus écosystémique. 
Ainsi, bien que l’évaluation du produit final soit assez simple, le plus dur du travail d’analyse passe 
souvent par la spécification et l’estimation d’une fonction de production écologique. En d’autres 
termes, les services écosystémiques sont fréquemment évalués en tant qu’intrants productifs (voir 
Barbier, 2007 ; Freeman, 2003 ; et Hanley et Barbier, 2009). Dans cette optique, il est nécessaire de 
chercher à isoler et préciser leur valeur du point de vue de leur effet sur un niveau de production 
observé (tableau 13.2). Cette approche peut être appliquée à toute une gamme de biens marchands 
(de consommation), mais elle a également été utilisée pour évaluer des services de régulation et de      
« protection » (par exemple contre les inondations et les phénomènes météorologiques extrêmes). 
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Tableau 13.2. Méthodes d’évaluation économique utilisées pour évaluer les services écosystémiques 

[…] 
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Document 6 

Bilan des crises : compétitivité, productivité et transition climatique. Quatrième rapport du Conseil 
national de productivité, décembre 2023, www.strategie.gouv.fr (extraits) 

[…] 

Action pour le climat : quels instruments pour traiter de l'impact sur la productivité et la 
compétitivité ?  

Le dérèglement climatique est devenu une réalité et l'ampleur des dégâts en l'absence d'actions 
concrètes par les États sera importante. C'est pourquoi il est indispensable de mettre en place dès 
maintenant des mesures environnementales efficaces, justes et rapides pour la transition vers la 
neutralité carbone. Les objectifs ambitieux que s'est fixé l'Europe reflètent cette urgence climatique. 

Quel que soit le scénario envisagé, la transition climatique aura un impact - à court et moyen termes - 
sur la croissance économique, et sur la productivité et la compétitivité en particulier, qui est l'objet du 
chapitre 3 de ce rapport.  

Sur le plan économique, des solutions existent pour favoriser une adaptation graduelle vers une 
économie totalement décarbonée d'ici 2050. Comme le souligne l'analyse de Pisani-Ferry et Mahfouz 
(2023), bien qu'il soit vraisemblable que l'impact de la transition climatique sur la croissance 
économique sera négatif à court et moyen termes, les coûts de cette transition climatique seront 
inférieurs aux coûts de l'inaction4.  

Selon Kahn et al. (2019)5, la perte de PIB par habitant liée à une transition climatique en ligne avec les 
accords de Paris est estimée autour de 1, 1 % contre 7 % en cas d'inaction.  

En ce qui concerne l'impact de la transition climatique sur la productivité - notre préoccupation dans 
ce chapitre - il dépendra notamment de la capacité des entreprises européennes et françaises à 
profiter de cette période de transition pour investir dans les énergies décarbonées au moyen de 
changements de processus industriels, organisationnels et d'innovations technologiques. Les études 
reprises dans ce chapitre suggèrent que l'impact à long terme de la transition climatique sur la 
productivité serait négatif (respectivement positif) sans (respectivement avec) une innovation 
technologique et des investissements adaptés.  

En ce qui concerne l'impact de la transition sur la compétitivité, il est fort probable que la profitabilité 
des entreprises françaises et européennes et leur compétitivité seront dégradées dans une première 
phase, dans un scénario où seuls ces pays mettraient en place des mesures suffisantes pour atteindre 
la neutralité carbone en 2050. Ces entreprises pourraient rebondir grâce à de nouveaux 

4 Pisani-Ferry J.et Mahfouz S. (2023), Les incidences économiques de l’action pour le climat, rapport à la Première ministre, 
France Stratégie.  
5 Kahn M.E., Mohaddes K., Ng R.N.C., Pesaran M.H., Raissi M. et Yang J.-Ch. (2019), « Long-term macroeconomic effects of climate 
change : A cross-country analysis », IMF Working Paper, n°19/215, octobre 
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investissements alliant gains de productivité et baisse des coûts de production, à condition cependant 
que la base productive ne se soit pas trop dégradée dans la première phase de perte de compétitivité. 

Ce constat pose la question des mesures nouvelles à déployer en Europe et en France pour compléter 
les mesures actuelles en incitant bien les entreprises à prendre les décisions d’investissement 
nécessaires pour atteindre les objectifs climatiques européens. En ce qui concerne les outils que 
l’Europe a décidé de mettre en œuvre par l’adoption du texte législatif « Ajustement à l'objectif 55 », 
s’ils ne sont pas conçus comme des instruments en faveur de l’amélioration de la compétitivité ou de 
la productivité, ils pourraient avoir un impact positif sur l’une et l’autre, à condition qu’ils soient 
combinés à des mesures complémentaires bien adaptées. L’Union européenne dispose d’autres 
instruments spécifiques destinés à préserver la compétitivité industrielle ou à s’assurer que les 
producteurs étrangers respectent les exigences environnementales auxquelles sont soumis les 
producteurs européens (règlement batterie, règlement déforestation, etc.), ainsi que de mesures de 
soutien importantes via notamment des subventions. Cependant, les études récentes dont celles de  
l’OCDE (à paraître) pointent les risques en termes de compétitivité pour l’UE en raison de la hausse des 
coûts de production. Et la question du cadre des aides européennes et de leur efficacité jusqu'au 
niveau national demeure un enjeu décisif.  

Les effets des politiques climatiques sur la croissance et la productivité peuvent être résumés comme 
suit. À court terme, les effets sont négatifs du fait des effets distorsifs de ces politiques, qui « forcent » 
les fonctions de production : À moyen terme, les effets peuvent être positifs en raison des 
changements technologiques mais pour autant que les entreprises innovent et que la base productive 
ne se soit pas effondrée. À long terme, les études sont plus divisées : les unes soulignant qu'il y a de 
fortes chances que l'impact final ne soit pas positif (avec un sentier de croissance durablement plus 
faible que celui avant la transition); les autres concluant à un effet positif du fait des économies de 
dommages climatiques et donc un effet net positif sur le PIB par habitant et, selon la façon dont on le 
mesure, sur la productivité. Un enjeu fondamental est d'atteindre l'objectif européen très ambitieux 
de décarbonation en comparaison des autres régions du monde, sans que cet écart en termes de 
mesures proactives ne se traduise par une perte de compétitivité qui entraînerait alors une perte de 
base industrielle et donc une dégradation de la souveraineté. Le mécanisme d'ajustement carbone aux 
frontières (MACF) vise justement à réduire les fuites de carbone et constitue une contribution positive 
en ce sens. L'objectif doit être avant tout de promouvoir une approche holistique dans l'adoption des 
outils de décarbonation.  

Au-delà du rôle indéniable que les producteurs joueront dans le processus de décarbonation d'ici 
2050, la question du rôle des consommateurs est posée. Y a-t-il des leviers (et si oui, lesquels) qui 
permettraient d'augmenter l'impact des consommateurs via leurs dépenses et, par ce canal, 
d'influencer la production des entreprises ? Différentes pistes de réflexion sont avancées dans le 
rapport pour s'assurer d'une décarbonation efficace, juste et rapide sans impact négatif sur la 
compétitivité. 
Une piste serait de mettre en place un mécanisme d'étiquetage carbone sur les biens de 
consommation finale. Cela laisserait aux ménages le libre arbitre de réorienter leur consommation vers 
des produits moins carbonés. Et cela inciterait au développement de la comptabilité carbone, ce qui 
permettrait de développer une mesure beaucoup plus robuste du contenu carbone des produits finis 
sur l'ensemble de leur chaîne de production et de leur cycle de vie. 

À terme, l'introduction d'une taxe ou subvention carbone sur les produits de consommation finale, 
ajustée en fonction de leur contenu carbone sur l'ensemble du processus de production total, pourrait 
faire sens, profitant ainsi de l'importance du signal prix sur le comportement de consommation des 
ménages. Des mesures additionnelles peuvent compléter cette altération du prix à la consommation 
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en fonction de l'empreinte carbone afin (i) de ne pas accentuer les inégalités, (ii) d'en assurer un effet 
neutre sur les comptes publics pour ne pas aggraver les déséquilibres budgétaires. Cela participerait à 
l'objectif de réindustrialisation et ainsi d'amélioration de la souveraineté car ce serait favorable à la 
compétitivité, à l'attractivité et au renforcement des investissements privés et de l'innovation. 
Toutefois, les effets de cette approche fondée sur le consommateur doivent être vérifiés 
empiriquement par des études plus approfondies. Une récente microsimulation de ces mesures est 
présentée dans le chapitre. 
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Document 7 

Les incidences économiques de l’action pour le climat, Rapport à la première ministre. Jean Pisani-Ferry 
et Selma Mahfouz, mai 2023, www.strategie.gouv.fr (extraits) 

Ce rapport, préparé à la demande de la Première ministre, vise à améliorer la compréhension des 
impacts macroéconomiques de la transition climatique, en sorte que les décisions qui vont devoir être 
prises soient « le mieux informées possible ».  

Grâce à la mobilisation d'une centaine d'experts des administrations, des instituts économiques et du 
monde de la recherche, dans le contexte nouveau qui résulte de la création du Secrétariat général à la 
planification écologique et alors que les prochaines Loi de programmation énergie-climat et Stratégie 
nationale bas carbone (SNBC 3) sont en cours de préparation, les questions abordées dans la note 
d'étape de novembre dernier ont pu être approfondies, et des questions nouvelles ont pu être 
abordées. Onze rapports thématiques, préparés dans le cadre de cette mission et rédigés sous la 
responsabilité de leurs auteurs, sont publiés en même temps que ce rapport de synthèse6• Les analyses 
et les recommandations qui suivent prennent appui sur ces contributions7.  

Les principaux messages sont les suivants : 

1. La neutralité climatique est atteignable. Y parvenir suppose une grande transformation,
d'ampleur comparable aux révolutions industrielles du passé. Mais au regard de celles-ci
cette transformation sera globale, plus rapide, et elle sera pilotée d'abord par les politiques
publiques et non par les innovations technologiques et les marchés.

2. Cette transformation repose sur trois mécanismes économiques :

a. la réorientation du progrès technique vers des technologies vertes,
b. la sobriété (définie comme la réduction des consommations d'énergie qui ne découle

pas de gains d'efficacité énergétique),
c. et la substitution de capital aux énergies fossiles.

3 Nous ne sommes pas durablement condamnés à choisir entre croissance et climat. À long 
terme, la réorientation du progrès technique peut conduire à une croissance verte plus forte 
que ne l'était ou que ne l'aurait été la croissance brune. La chute du coût des énergies 
renouvelables est l'indice qu'une nouvelle croissance est possible. 

4. Pour atteindre nos objectifs pour 2030 et viser ainsi la neutralité en 2050, il va nous falloir faire
en dix ans ce que nous avons eu de la peine à faire en trente ans. L'accélération est brutale,
tous les secteurs vont devoir y prendre leur part. Pour se contraindre à tenir leurs engagements,

6 Les onze rapports thématiques sont disponibles sur le site de France Stratégie : Bien-être, Compétitivité 
Dommages et adaptation, Indicateurs et données, Enjeux distributifs, Inflation, Marché du capital, Marché du 
travail, Modélisation, Productivité et Sobriété.  
7 Les conclusions et recommandations de ce rapport n’engagent cependant que ses signataires.  
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l'Union européenne et la France devraient s'imposer le respect de budgets carbone, pas 
seulement de cibles en 2030 et 2050. 

 
5 À l'horizon 2030, la transformation reposera principalement sur la substitution de capital aux 

énergies fossiles : la sobriété contribuera à la réduction des émissions, mais pour 15 % environ, 
en tout cas pour moins de 20 %. Sobriété n'est pas nécessairement synonyme de décroissance 
et peut de plus être source de bien-être. 
 

6. Dans les dix ans à venir, la décarbonation va appeler un supplément d'investissements 
d'ampleur (plus de deux points de PIB en 2030, par rapport à un scénario sans action 
climatique). Malgré des progrès récents, nous ne sommes pas encore sur la trajectoire de la 
neutralité climatique. 

 
7. D'ici 2030, le financement de ces investissements, qui n'augmentent pas le potentiel de 

croissance, va probablement induire un coût économique et social. Bien entendu, le 
supplément d'investissement aura, via la demande, un effet positif sur la croissance. Mais parce 
qu'il sera orienté vers l'économie de combustibles fossiles plutôt que vers l'efficacité ou 
l'extension des capacités de production, la transition se paiera temporairement d'un 
ralentissement de la productivité de l'ordre d'un quart de point par an et elle impliquera des 
réallocations sur le marché du travail. 

 
8. Plus largement, la transition induira un coût en bien-être que les indicateurs usuels (PIB) 

mesurent mal. Les réglementations ne sont pas plus indolores que la tarification du carbone. 
 

9. La compréhension des effets de la transition nécessite d'articuler différents niveaux d'analyse : 
technique, microéconomique au niveau des sous-secteurs concernés, local parfois, 
macroéconomique pour comprendre les enchaînements d'ensemble, international compte 
tenu des enjeux de compétitivité et de coordination. Il faut continuer à investir dans 
l'amélioration des outils utilisés pour apprécier les incidences économiques de l'action 
climatique dans toutes ces dimensions. 
 

10. La transition est spontanément inégalitaire. Même pour les classes moyennes, rénovation du 
logement et changement du vecteur de chauffage d'une part, acquisition d'un véhicule 
électrique en lieu et place d'un véhicule thermique d'autre part, appellent un investissement de 
l'ordre d'une année de revenu. Même si l'investissement est rentable, par les économies 
d'énergie qu'il permet, il n'est pas nécessairement finançable sans soutien public. Le coût 
économique de la transition ne sera politiquement et socialement accepté que s'il est 
équitablement réparti. 
 

11. Pour soutenir les ménages et les entreprises, les finances publiques vont être appelées à 
contribuer substantiellement à l'effort. Compte tenu des dépenses nouvelles comme de la 
baisse temporaire des recettes liée au ralentissement de la croissance potentielle, le risque sur 
la dette publique est de l'ordre de 10 points de PIB en 2030, 15 points en 2035, 25 points en 
2040, même s'il est supposé que la baisse des recettes assises sur l'énergie est compensée afin 
de maintenir le taux de prélèvements obligatoires constant. 
 

12. Il ne sert à rien de retarder les efforts au nom de la maîtrise de la dette publique. Sauf à parier 
sur la technologie, cela ne pourrait qu'accroître le coût pour les finances publiques et l'effort 
nécessaire les années suivantes pour atteindre nos objectifs climatiques. L'endettement public 
n'est pas le premier instrument de financement de la transition. Contraindre à l'excès la 
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possibilité d'y avoir recours risque cependant de compliquer encore la tâche des décideurs 
publics. 
 

13. Pour financer la transition, au-delà du redéploiement nécessaire des dépenses, notamment des 
dépenses budgétaires ou fiscales brunes, et en complément de l'endettement, un 
accroissement des prélèvements obligatoires sera probablement nécessaire. Celui-ci pourrait 
notamment prendre la forme d'un prélèvement exceptionnel, explicitement temporaire et 
calibré ex ante en fonction du coût anticipé de la transition pour les finances publiques, qui 
pourrait être assis sur le patrimoine financier des ménages les plus aisés. 
 

14. Pour les dix ans qui viennent, la transition crée un risque de configuration inflationniste. Dans 
un contexte de brouillage sur la mesure de l'inflation, les banques centrales vont devoir 
préciser leur doctrine et expliciter leur réponse aux pressions sur les prix qu'induira la 
transition. Elles doivent au minimum conduire la politique monétaire avec doigté, et sans doute 
même opérer un relèvement temporaire de leur cible d'inflation. 
 

15. L'lnflation Reduction Act (IRA) américain témoigne de ce que convergence des ambitions 
climatiques n'implique pas convergence des stratégies. L'hétérogénéité des politiques 
climatiques est appelée à perdurer. 
 

16. L'Union européenne fait face à un sérieux problème de compétitivité. Elle souffre d'un prix 
élevé de l'énergie, le Mécanisme d'ajustement carbone aux frontières (MACF) est un dispositif 
imparfait, qui limite les fuites de carbone mais ne traite pas au fond la question de la 
compétitivité, et le pari industriel européen est mis en cause par l'IRA. L'Union européenne ne 
peut pas être à la fois championne du climat, championne du multilatéralisme et championne 
de la vertu budgétaire. 
 

17. L'articulation entre politique européenne et politiques nationales doit être repensée. 
Aujourd'hui l'Union fixe les objectifs, mais elle laisse les coûts politiques et les coûts financiers 
correspondants à la charge des États et prend appui sur une coordination indicative, dont 
l'effectivité est incertaine. L'Europe ne peut pas se permettre d'afficher une grande stratégie 
climatique tout en restant dans le flou quant à sa mise en œuvre effective. Il importe qu'elle 
définisse et mette en place une nouvelle gouvernance climatique à la mesure de son ambition. 
 

18. La bonne méthode pour piloter la transition doit reposer sur un équilibre entre subventions, 
réglementation et tarification du carbone. Mieux que les États-Unis ou que la Chine, l'Europe et 
la France combinent aujourd'hui les trois instruments. En dépit des difficultés politiques et 
sociales, il ne faut pas renoncer au signal-prix, qui permet d'orienter les décisions de façon 
décentralisée. 
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Document 8 

Archéologie de l’inaction : pourquoi ne faisons-nous rien (ou presque) face à la catastrophe,        
Frédéric Samama, 2024 (extraits) 
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